
LISTE DES DELIBERATIONS ADOPTEES EN SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 19 SEPTEMBRE 2024

N° Ordre du
jour N° délibérations Objet POUR CONTRE ABSTENTION NPPAV

1 DB_240919_095 URBANISME - APPROBATION DE LA REVISION N° 2 DU PLAN LOCAL D'URBANISME (PLU) 24 7
2 DB_240919_096 FONCIER - INSTAURATION DU DROIT DE PREEMPTION URBAIN SIMPLE 31
3 DB_240919_097 FONCIER - INSTAURATION DU DROIT DE PREEMPTION URBAIN RENFORCE 31

4 DB_240919_098 FONCIER  -  INSTAURATION  DU  DROIT  DE  PREEMPTION  URBAIN  SUR  LES  FONDS  DE
COMMERCE, FONDS ARTISANAUX ET BAUX COMMERCIAUX 31

5 DB_240919_099 SANTE - AIDE A L'ACHAT DE PIEGES ANTIMOUSTIQUES 31
6 DB_240919_100 ECONOMIE - AIDE EN FAVEUR DES ENTREPRISES AVEC VITRINE 31
7 DB_240919_101 FONCIER - BILAN DES ACQUISITIONS ET CESSIONS POUR L’ANNEE 2023 31

8 DB_240919_102 FONCIER - ACQUISITION D’UNE EMPRISE D’ENVIRON 25 M² DE LA PARCELLE AM 10 SITUEE 78
RUE DE LA LIBERTE 31

9 DB_240919_103 FONCIER - PARCELLE CADASTREE AV 717 - ACQUISITION D'UN GARAGE (LOT 1095) ET VENTE
PAR LA VILLE EN CONTREPARTIE DE 2 GARAGES (LOT 1107 ET 1108) 31

10 DB_240919_104 FONCIER - PROLONGATION D'UNE CONVENTION DE PRET AVEC L'UNION DE QUARTIER PRE-
BENIT POUR L'INSTALLATION DE PANNEAUX SOLAIRES 31

11 DB_240919_105 EDUCATION - COOPERATIVE SCOLAIRE DE L’ECOLE ELEMENTAIRE PRE-BENIT - ATTRIBUTION
DE SUBVENTION 31

12 DB_240919_106 INTERCOMMUNALITE - APPROBATION DU RAPPORT DE LA CLECT - TRANSFERT DE L'ECOLE
DE MUSIQUE DE LA VERPILLERE A LA CAPI 31

13 DB_240919_107 ACTION  COEUR  DE  VILLE  -  CONVENTION  DE  SUBVENTIONNEMENT  AVEC  L'AGENCE
NATIONALE DE LA COHESION DES TERRITOIRES (ANCT) 31

14 DB_240919_108 BATIMENT  -  AVENANT  N°8  AU  CONTRAT  DE  DELEGATION  DE  SERVICE  PUBLIC  DE
PRODUCTION ET DISTRIBUTION DE CHALEUR 31

15 DB_240919_109 BATIMENT  -  CONVENTION  DE  REGROUPEMENT  ET  DE  VALORISATION  DES  CERTIFICATS
D'ECONOMIES D'ENERGIE (CEE) 31

16 DB_240919_110 ESPACES PUBLICS - CONVENTION DE MISE A DISPOSITION D'INFRASTRUCTURES POUR LE
DEPLOIEMENT DE LA FIBRE OPTIQUE 31

17 DB_240919_111 RESSOURCES HUMAINES - MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS 31


